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vous avez méritée, et par la miséricorde que voua
avez enfantée, que celui qui par votre moyen, a
daigné se rendre participant de nos misères et de
nos infirmités, daigne aussi, par votre interces-

sion, nous faire part de son éternelle gloire :

Jésus-Christ Notre Seigneur, votre cher Fils,

notre Dieu, béni sur toutes choses dans les

siècles. Ainsi soit-il.
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Je vous salue, pleine de grâce, le Seigneur
est avec vous

;
que voue grâce soit avec moi

;

vous êtes bénie entre les- femmes et bénie soit

sainte Anne votre mère, dont vous êtes née sans
tache et sans péché, Vierge Marie, et de vous
est né Jésus-Christ, i*ils du Dieu vivant, qui

vit et règne dans les^ alceles des siècles. Ainsi
soit-il. (*)

Acte de consécration à la Sainte Vierge.

A

Sainte Marie, Mère àa Dieu et Vierge conçue
sans la tache du péché^originel, moi, N.,je vous
choisis aujourd'hui pour ma Reine, mon Avocate,

ma Patronne et ma Mère
;
je prends devant vous

l'inviolable résolution de ne jamais abandonner
votre service, et de ne jamais rien dire ou rien

faire qui puisse porter atteinte à l'honneur qui

(*) 100 jours d'indulgence—Rescrit gu 10 janvier 1818.

Indulgence plénière le 26 juillet à ceux qui auront récité

cette prière au moins 10 fois par mois.


